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Réunion du 26 janvier 2026 

 
En présence des conseillers : Mesdames et Messieurs GUYOT 
Damien, CLAUDE Michel, D’HOUTAUD Sandra, VIPREY Patrick, 
GIRARDOT Christelle, CHRISTIN Bernard, D’HOUTAUD Marie-
Line, PHILIPPE Anne-Claude, COLIN Jean-Michel, DECLERCQ 
Frantz, FEVRE Mélanie, MOREL Quentin, FOURNIER Maxime, 
PARIS Stéphanie 

Acquisition de la parcelle cadastrée 
section AB n° 0018 

 
Les discussions se poursuivent avec le propriétaire en vue de 
l’acquisition de la parcelle de terrain cadastrée section AB n° 
18. Le terrain est situé Rue Champ Brenin. Cette parcelle est 
enclavée par des terrains communaux. Elle aura comme 
destination : aire publique de loisirs 
Après délibération, le conseil fait une proposition à 35 000€.  
 
Avenir de la parcelle de la micro-crèche – Avis du conseil 

municipal 
 
M. le Maire expose que dans la délibération en date du 9 
décembre 2024, « la cession, pour l’euro symbolique, de la 
parcelle de terrain communal accueillant la micro-crèche doit 
obligatoirement faire l’objet d’une clause dans l’acte notarié 
selon laquelle, en cas de changement d’affectation du bâtiment 
« micro-crèche », le terrain serait obligatoirement rétrocédé à 
la commune ». Cette clause ne peut pas être rédigée légalement 
en ces termes. Il est donc nécessaire de procéder à une 
rédaction différente.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité,  privilégie la conclusion d’une convention 
d’occupation précaire du domaine public avec la CCGP. 
 

Présentation du visuel du nom de l’école « Les 
champs jolis » 

 
Le conseil municipal avait retenu le nom de l’école de Houtaud   
«  Ecole Les champs jolis » 
Le projet est d’afficher le nom sur le bâtiment à l’entrée de 
l’école. 
L’illustration est en cours de réalisation sur les thèmes ; 
enfance, champêtre, école, rural, nature. 
Le visuel définitif sera présenté aux écoliers qui ont participé 
aux propositions du nom de l’école. Le panneau sera dévoilé à 
l’issue.  
 

Point d’information – personnel contractuel 
 
Augmentation du temps de travail d’employés communaux 

 Agent salle des fêtes : de 7 h hebdo à 9h hebdo.  
Une attention particulière est demandée pour réduire le délai 
de réponse aux futurs locataires et sur la maitrise des charges 

de fonctionnement globales.  
 Agent entretien école : 7.03h hebdomadaires 

annualisées. Insuffisant au vu de la charge de travail. 
Il est décidé d’augmenter de 0.5h/jour d’école le temps 
de ménage (sans modification des heures allouées 
pendant les vacances). Modification de l’intitulé du 
poste : « Agent d’entretien des bâtiments 
communaux ».  

 
Point d’information – Travaux d’aménagement des 
rues du Général de Gaulle, des Champs jolis et de 

l’aérodrome 
 
L’entreprise Colas a proposé une moins-value d’environ 10 
000 € pour remplacer les pavés drainants des places de parking 
par de l’enrobé. La majorité du conseil municipal a retenu cette 
proposition. 
 

Comptes rendus des commissions communales et 
intercommunales 

 
Commissions Communales : 

 
18.12.2025 Assemblée Générale du Syndicat des Eaux de 
Dommartin 
Présentation et validation du prix de vente de l’eau aux 
communes. 
Réflexion sur la poursuite de la convention entre la CCGP et 
le syndicat des Eaux de Dommartin concernant l’entretien et 
la maintenance des réseaux d’eau potable des communes de 
Houtaud, Dommartin et Chaffois. Il est demandé que cette 
convention soit maintenue. 
Echange sur la représentativité des communes avec la 
commune nouvelle de Pays de Montbenoît qui passe de 5 
représentants à 1 seul. 
 
20.12.2025 & 22.01.2026 Commissions Scolaire :  
Visuel du nom de l’Ecole et déroulé de la présentation  
 
20.12.2025 Bibliothèque : L’heure du Conte :  
Belle affluence, environ 15 enfants sont venus écouter les 
lectures et les chansons de Noël à la Bibliothèque.  
 
20.12.2025 Vivre Ensemble :  
90 ans de Gabriel FERREUX 
 
Distribution des Colis de Noël :  
Environ 60 colis ont été distribués entre Noël et le début du 
mois de Janvier. L’association solidaire Chouette Ethique a 
confectionné les colis distribués. 
 
07.01.2026 : Commission Vivre Ensemble :  
Organisation de la cérémonie des Vœux et du repas des Aînés 
du 04 février 2026. 
 
 

FLASH HOUTAUD 
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16.01.2026 : Vœux du Maire 
Belle participation des habitants de la commune avec près de 
140 personnes présentes. 
 

Commissions intercommunales 
 

Conseil communautaire le 18/12/2025 :  
Validation des tarifs de l’eau et de l’assainissement. Validation 
des emprunts du Centre Nautique et de la réhabilitation de la 
Belle Vie. Les conseillers communautaires de Houtaud ont 
voté contre le choix des emprunts qui a été retenu (trop longs : 
jusqu’à 30 ans). 
 
Syndicat mixte de la fibre le 20/12/2025 :  
Un travail d’identification des branchements utilisés en 
doublons est en cours pour permettre de libérer des 
branchements et faciliter l’accès de la fibre à tous. 
 
Décisions du Maire prises dans le cadre de la délégation du 
Conseil Municipal 
01-2026 Déclaration d'intention d'aliéner parcelle AC101 
scannée  
Décision de ne pas exercer le droit de préemption urbain 
 

Questions diverses 
18.12.2025 Réception du Collectif de riverains  
Au sujet du bruit généré par le bruit de l’usine Comtoise de 
Développement. Echanges autour des résultats de mesures de 
bruits du mois de Novembre. Pour rappel, ceux-ci sont non 
conformes la nuit. 
Une mise en demeure a été dressée à l’encontre de l’exploitant 
pour une mise en conformité sans procédure pénale à ce jour. 
A la suite de ces résultats, de nouveaux aménagements ont été 
réalisés par l’exploitant. Une mesure non officielle a été 
réalisée la nuit du 21 au 22 Janvier. Des micros ont été placés 
sur le site d’exploitation et au niveau du jardin communal. Les 
résultats sont attendus début février et feront l’objet d’une 
restitution tripartite entre l’exploitant, le collectif et pouvoirs 
publics. 
Par ailleurs, en échange avec la DREAL, une contre mesure 
officielle a été demandée à l’exploitant. Les résultats devront 
être transmis avant le 31.03.2026 pour que la mise en demeure 
soit levée ou qu’elle engendre des poursuites. 
 
31.12.2025 Raccordement ENEDIS & Mise en production 
des panneaux photovoltaïques 
Validation de l’ensemble des documents et mise en production 
le 31.12.2025 
 
Travaux Local CFAH :  
Le CFAH souhaite faire des travaux d’aménagements dans son 
local. La commune souhaite faire confirmer l’absence 
d’amiante avant que les travaux soient engagés. 
 
Ligue contre le cancer : 
La collecte effectuée à l’automne 2025 dans le village a permis 
de récolter la somme de 7 900,28 €. Merci aux donateurs et 
aux bénévoles. 
 

 
FIBRE OPTIQUE : CAMPAGNE DE VERIFICATION 

TECHNIQUE 
 
Une campagne de vérification technique du réseau de fibre 
optique se déroulera dans la commune à partir du 23 février. 
Seule une partie des foyers du village sera invitée à contribuer 
à cette démarche, via un questionnaire qui leur sera distribué. 
Il leur suffira de fournir deux ou trois informations très 
simples. 
Il est précisé qu’aucune donnée à caractère personnel ne 
sera sollicitée. 
 
Deux façons simples de répondre (seulement si vous êtes 
concernés) : 

1- en complétant un questionnaire très court qui sera 
distribué par la Mairie dans votre boîte aux lettres et 
en le redéposant dans la boîte aux lettres de la 
Mairie avant le 28 février ;  

2- en ouvrant votre porte à un technicien réseau qui 
passera en journée entre lundi 23 février et mercredi 
25 février et en le laissant relever les informations 
utiles (cela prendra une à deux minutes). Afin de vous 
assurer de la probité de la démarche, ce technicien sera 
systématiquement accompagné par un Adjoint au 
Maire. 

 
Nous vous remercions par avance pour votre aimable 
collaboration à cette démarche réalisée en concertation avec la 
Mairie et dans l’intérêt de la qualité des connexions internet 
dans tous les foyers. 
 
La Parole aux Associations :  

  

L’AS HOUTAUD   
« Fete des Crapauds » 

A l’Honneur de vous inviter à  
 son assemblée extraordinaire 

 
Le jeudi 19 février 2026 à 

20:00 
Salle des Associations 
Mairie de HOUTAUD 


